
Honorables membres du Comité, 

Je m’appelle Katie Duffy et je suis étudiante de quatrième année en sciences politiques à 
l’Université d’Ottawa. Cette présentation a pour but de contribuer à la discussion qui se déroule 
actuellement à l’échelle du pays sur la réforme électorale. 

Je ne doute pas que votre comité présentera un rapport qui exposera un système électoral 
réalisable pour remplacer le système actuel, mais il y a certains principes qui devraient à mon 
avis être pris en compte dans le contexte de la rédaction de votre rapport et, ultimement, en vue 
de la recommandation d’un nouveau système électoral. 

D’abord et avant tout, le nouveau système électoral doit être facile à comprendre. L’un des 
avantages du système majoritaire uninominal à un tour (SMUT) est que c’est le système électoral 
le plus simple de tous, et qu’il est donc facile de l’expliquer aux Canadiens. Le nouveau système 
doit être tout aussi facile à saisir pour que les Canadiens soient à même de comprendre comment 
leur gouvernement est élu. 

L’un des principaux reproches que l’on adresse au SMUT actuel est qu’il conduit à l’élection de 
gouvernements qui ont une fausse majorité, mais il demeure que ce système a donné lieu à des 
gouvernements efficients qui ont été en mesure de faire adopter des lois importantes avec 
efficacité. Un risque associé aux systèmes qui produisent constamment des gouvernements 
minoritaires est que cela ralentit passablement le processus législatif. Même si les députés de 
l’opposition sont plus en mesure d’obliger le gouvernement à rendre des comptes lorsque ce 
dernier est minoritaire, il faut considérer que le climat politique actuel à la Chambre est très 
hostile; il faudrait que cela change pour garantir une meilleure coopération et une diminution de 
la discipline de parti, de manière que les gouvernements minoritaires puissent travailler 
efficacement. 

De plus, la mise en place d’un système électoral qui requiert des listes, par exemple un système à 
représentation proportionnelle, est susceptible de soulever des problèmes différents de ceux qui 
existent à l’heure actuelle. L’élection de députés à partir de listes a comme effet de rompre le lien 
personnel entre les citoyens et leurs représentants. Ce sera particulièrement le cas si c’est aux 
partis politiques qu’il appartient d’établir ces listes. On risque alors d’avoir un gouvernement 
composé par les « élites » des partis politiques au lieu de refléter le vote des électeurs. Des listes 
fermées pourraient en outre priver encore plus les femmes, les personnes autochtones et les 
membres des minorités visibles de leur droit de vote, car rien ne garantirait que ces groupes 
soient représentés adéquatement par les personnes figurant sur ces listes. Tout nouveau système 
électoral devrait être choisi en tenant compte de ces groupes et de leur capacité à participer au 
processus législatif. 

Enfin, il est crucial que le système électoral qui remplacera le SMUT continue d’assurer une 
représentation locale. Le Canada présente une très grande diversité géographique, mais sa 



population est concentrée dans un petit nombre de centres urbains. Si la représentation locale est 
abolie, ce sont les résidents de ces centres qui décideront du résultat des élections, ce qui signifie 
que les intérêts et les préoccupations des Canadiens vivant dans les régions rurales pourraient ne 
pas faire l’objet d’une attention adéquate. En outre, le fait d’avoir un représentant local crée un 
lien entre les Canadiens et leur gouvernement fédéral. Le fait que chaque Canadien puisse 
compter sur un représentant local à Ottawa est l’une des pierres d’assise de notre système 
électoral depuis la Confédération, et cet aspect, en dépit de toutes les questions entourant la 
légitimité du système majoritaire uninominal à un tour, continue de présenter une importance 
vitale. 

Merci de prendre connaissance de mes recommandations. Je serai heureuse de lire votre rapport 
le 1er décembre. 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués. 

Katie Duffy 
Étudiante de premier cycle à l’Université d’Ottawa  
Toronto (Ontario) 


